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 ATTRIBUTION DU MARCHÉ RESPONSABILITÉ CIVILE 

 

 

 

 Par courrier en date du 12 août 2014, la société Générali qui détenait avec le courtier 

SOFCAP le contrat d’assurance de responsabilité civile du SDIS a mis fin à son engagement à 

compter du 1er janvier 2015. 

 

 Un nouvel appel d’offres a été relancé pour couvrir la période résiduelle du contrat à savoir 

du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2018. 

 

 Les résultats de ce marché ont été présentés à la commission d’appel d’offres (CAO) qui a 

retenu la proposition de la SMACL. La prime annuelle est calculée en fonction de la masse salariale 

(hors charges). Le taux proposé par la SMACL est de 0,99 % de cette assiette, soit une cotisation 

de base de 165 729,37 € contre 43 592,90 € actuellement. 

 

 Il convient donc de prendre acte de l’attribution de ce marché par la CAO et d’autoriser le 

Président à le signer. 

  

 

 Je vous propose donc d’adopter le projet de délibération suivant : 

 

 

 

Vu le rapport n° 7 ; 

 

Vu l’avis de la Commission d’appel d’offres ; 

 

Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré, autorise le Président à signer le marché 

attribuant le contrat d’assurance protection civile du SDIS pour la période du 1er janvier 2015 au 

31 décembre 2018 à la SMACL. 

 

 

 

 
        Le Président, 

 

                Thierry THOMAS 

 

Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aisne  
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